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Un appareil pour déceler les traces de violence invisibles à l’œil nu  
mis au point à l’Institut de médecine légale      
 

Dans de nombreux cas, les personnes qui ont été victimes de violences physiques n’en présentent pas 
de traces visibles à l’œil nu. Certaines personnes qui portent plainte ne sont ainsi pas prises aux 
sérieux, explique Beat Horisberger, médecin légiste à l’Institut de médecine légale de Lausanne. C’est 
la raison pour laquelle il a développé depuis une dizaine d’années une nouvelle méthode 
d’investigation: la diaphanoscopie forensique, c’est-à-dire l’analyse des tissus par la transmission 
d’ondes électromagnétiques. En collaboration avec la Haute Ecole d’ingénieurs d’Yverdon-les-Bains, 
il vient d’optimaliser et d’automatiser cette méthode en développant un appareil de diaphanoscopie qui 
permet de déceler des signes de violences, en particulier en cas d’agression et de maltraitance.   
 

Le prototype est terminé et un brevet a été déposé par le Pactt, le bureau de transfert de technologie du 
CHUV et de l’UNIL. Une start-up pourrait être créée et l’appareil commercialisé dans les prochains 
mois.      
 
Association Femmes et carrière dans l’administration (AFCA)    
 

Dans le cadre du Plan pour l’égalité adopté par le Conseil d’Etat en 2004 et afin de mettre en œuvre la 
mesure visant à augmenter le nombre de femmes à des postes de cadres, le Bureau de l’égalité a 
organisé au cours du premier semestre 2006, deux réunions à l’attention des femmes qui occupent des 
fonctions dirigeantes au sein de l’administration cantonale vaudoise: cheffes de service, secrétaires 
générales et adjointes, directrices, conseillères personnelles ou stratégiques, responsables des 
ressources humaines, déléguées à la communication, etc. Ces réunions ont notamment débouché sur la 
création d’une Association Femmes et carrière dans l’administration.   
 

Cette association veut répondre aux besoins des cadres supérieures et encourager d’autres collègues un 
peu moins avancées dans leur carrière en leur offrant un lieu d’échange, de soutien et d’encadrement, 
notamment. Elle poursuit plus précisément les objectifs suivants: 

- Faciliter et promouvoir l’accession des femmes aux fonctions supérieures de l’administration 
vaudoise. 

- Encourager toute mesure augmentant l’attractivité des fonctions supérieures pour les femmes. 
- Permettre aux femmes de s’inscrire dans un réseau professionnel par des réunions périodiques 

ainsi que par des actions de mentorat et de formation. 
- Soutenir les activités du Bureau vaudois de l’égalité. 
- Collaborer avec les associations professionnelles qui visent des buts semblables dans le canton 

ou à l’extérieur.  
 

L’AFCA organise des réunions une fois par mois. Ont été élues au comité pour la période 2006-2009: 
Sylvie Durrer, présidente, Dominique Bruxelle, vice-présidente, Anouk Farine-Hitz, Laure Jaton Sorce 
et Christine Mercier. Les personnes qui souhaiteraient rejoindre l’Association peuvent adresser une 
demande d’adhésion à l’une ou l’autre de ces personnes (Sylvie Durrer, chemin d’En-Vaux, 1093 La 
Conversion).  
 
Création du Service de neuropsychologie et de neuroréhabilitation 
 

La Direction générale des Hospices-CHUV a décidé de créer un Service de neuropsychologie et de 
neuroréhabilitation. Dès le 1  janvier 2007, il regroupera l’ensemble des activités et ressources de la 
Division de neuropsychologie et du Service de réhabilitation, à l’exception de celles qui sont 
actuellement partagées entre le Service de réhabilitation et le Service de rhumatologie. Ces dernières 
activités et les ressources correspondantes seront réparties le 1  janvier 2008 en fonction de la 
nouvelle organisation qui sera définie au cours de l’année 2007.  

er

er

 

Le Service de neuropsychologie et de neuroréhabilitation est placée sous la direction du professeur 
Stéphanie Clarke.  
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Décorations de Noël aux Hospices-CHUV: pas de bougies  
 

Dans le but d'éviter des risques d'incendie, la Direction rappelle, à l’approche des fêtes de fin d’année, 
que l'utilisation de bougies est interdite pour les décorations de Noël au sein de l’ensemble des 
établissements de l’institution. Les collaborateurs sont priés de prendre les mesures de prévention 
nécessaires et de bien vouloir expliquer, le cas échéant, ces dispositions aux patients et aux visiteurs.  
 
Distinctions 
 

• Le professeur Rolf-Christian Gaillard, chef du Service d’endocrinologie, diabétologie et 
métabolisme du CHUV, a reçu le 3 novembre dernier le titre de Dr Honoris Causa de l’Université 
Semmelweis de Budapest. Il a reçu cette distinction en reconnaissance de ses contributions dans le 
domaine de l’endocrinologie et pour les éminents services rendus à l’endocrinologie hongroise.  
 

• Un film du Service d’anesthésiologie du CHUV réalisé par le CEMCAV a été récompensé par le 
Prix des dix meilleurs films du Festival du film et du CD-Rom médical des entretiens de Bichat 2006, 
à Paris. Le film montre une intubation vigile en cas de lésion de la colonne vertébrale.   
  
Manifestations    
 

• 4 décembre, de 13h30 à 15h30, auditoire Jéquier-Doge de la PMU, la Policlinique médicale 
universitaire et l’Institut universitaire de médecine sociale et préventive organisent un Symposium sur 
le dépistage du cancer du poumon.  
 

• 7 décembre, de 14h à 18h45, auditoire César Roux, Fête de la progestérone organisée par le 
Réseau romand de procréation médicalement assistée. Renseignements: professeur Dominique de 
Ziegler, secrétariat, tél. 021 314 32 76.    
 

• 13 décembre, de 16h30 à 19h, auditoire Auguste Tissot du CHUV, Forum MSD des intensivistes, 
sur le thème «Pharmaco-vigilance aux soins intensifs». Conférences suivies d’une discussion et 
d’une  table ronde. Renseignements: Service de médecine intensive adulte, tél 021 314 20 09.   
 

• Plusieurs manifestations sont prévues en décembre pour le Noël des patients: 
- Des chorales se produiront dans les services et dans le hall principal du bâtiment hospitalier 

du CHUV, le 20 décembre, de 15h à 19h30. Un petit cadeau sera distribué aux patients 
hospitalisés sous la forme d’un porte-clés fabriqué par les ateliers protégés de Cery. 

- Un culte aura lieu à l’Espace Ambroise Paré, le 24, à 10h15, et une messe, le 25, à 9h15. 
 
Promotions  
 

Dans le cadre de la réorganisation du Département de psychiatrie du CHUV intervenue le 1er janvier 
2006, suite au départ à la retraite du professeur François Borgeat, le Conseil d’Etat a promu: 

• le professeur Jacques Besson en qualité de chef du Service de psychiatrie communautaire, à 
partir du 1er octobre 2006. Ce service comprend le Centre St-Martin, l’Unité de sevrage de la 
Calypso, l’Unité de psychiatrique communautaire et l’Unité de réhabilitation de psychiatrie 
adulte.  
• le professeur Friedrich Stiefel en qualité de chef du Service de psychiatrie de liaison, dès le 
1er septembre 2006. 

 

La Dresse Lazor Blanchet prendra la direction de la médecine du travail dès le 1er févier 2007, en 
remplacement du Dr Frédéric Zysset. A la tête de cette structure, elle dirigera la médecine du 
personnel et la santé-sécurité au travail. La Dresse Blanchet est actuellement à l’Institut universitaire 
romand de santé au travail. 
 

Lauriane Bridel Grosvernier, actuelle responsable ressources humaines (RH) du Département de 
psychiatrie, deviendra directrice adjointe des RH de l’Office du personnel, le 1er février 2007, en 
remplacement d’Antonio Racciatti. Elle sera secondée par Murielle Udry, actuelle responsable RH du 
Département universitaire de médecine et santé communautaires. 
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